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Objet de la réunion : Conseil d’Administration 
 
Le : 29/06/2020 de : 20h30 à 23h45 

 

Participants : 
- Emmanuelle VALAIS-JOYEAU, Présidente 
- Isabelle GUIGNARD, Vice-Présidente 
- Sarah FORTANNIER, Secrétaire Général 
- Philippe COLLEN, Trésorier  
- Isabelle BRIEU, Membre du CA 
- Nadine GABORIAU, Membre du CA 
- Dominique DUBOIS, Membre du CA 
- Cédric AUBERT, Membre du CA 
- Mickael LIBAUD, Chargé de mission GCS e-santé 
- Benjamin GUILBAUD, Coordinateur CPTS Terres de Montaigu 

 

 

1. Démonstration de l’outil Globule 

Globule est un outil type WhatsApp sécurisé pour échanger entre professionnels de santé 

autour d’un patient.  

Les données sont sauvegardées sur un serveur labellisé « hébergeur de données de santé ».   

L’outil ne remplace pas le dossier patient. I 

Quels usages ?  

- Il faut cibler les usages et cas-types pour utiliser cette application de partage 

d’informations dans certains cas seulement (entre différentes équipes de soins, pour 

des pathologies complexes, etc.)  

Avant le déploiement sur l’ensemble du territoire, il semble nécessaire de faire des tests au 

sein d’une ou plusieurs équipes de soins.  

Documents distribués en séance : 
- Tableau des missions ACI 
- Proposition du local CPTS 
- Propositions de logo par l’agence de communication WILLOW 
- La note de cadrage ORS 
- Le Règlement Intérieur CPTS 
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Ce sont les professionnels de santé qui ajoutent les autres membres de l’équipe de soins. Il 

y’a la possibilité d’ajouter des non professionnels de santé (psychologue, coordinateur 

PRADO, etc.) Il est possible de sélectionner les destinataires lors de l’envoi d’une information.  

Il est possible d’enregistrer des images et documents avec le logiciel médical et de l’envoyer 

sur l’application mobile GLOBULE pour partager l’information avec les autres membres de la 

discussion.  

Pour utiliser l’application, il faut être adhérent à Globule via la signature d’une lettre 

d’intention. Puisque la CPTS a signé cette lettre, les adhérents de la CPTS Terres de Montaigu 

pourront alors utiliser l’application. L’outil sera également déployé dans les autres CPTS de 

Vendée.  

Pas d’interfaçage avec les logiciels professionnels pour le moment.  

Interfaçage dans les prochains mois avec la plateforme régionale.  

Les membres du CA ont voté favorablement à lettre d’engagement. Elle confirme la 

mobilisation de la CPTS Terres de Montaigu à s’engager collectivement et de façon réciproque 

avec l’ARS Pays de la Loire, appuyée du GCS e-santé et d’autres partenaires identifiés, pour 

déployer cet outil.  

 

2. Les missions ACI  

Réunion hebdomadaire entre le coordinateur CPTS et ARS /CPAM pour travailler sur les 

missions et indicateurs de la CPTS Terres de Montaigu.  

Objectif : signature de l’ACI en septembre 2020.  

Les missions de la CPTS se déclinent en 5 axes : 

- Accès aux soins 

o Faciliter l’accès à un médecin traitant, 

o Organiser les soins non programmés, 

o Développer le recours à la télésanté, 

- Les parcours 

o Favoriser le lien entre le premier et le second recours, 

o Améliorer la communication ville-établissement de santé, 

o Développer les protocoles de coopération et la délégation des tâches 

 

- La prévention 
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o Développer des actions de prévention locales, en coordination avec les 

partenaires locaux (MSP, CLS, MAIA, etc.)  

- Accompagnement des professionnels de santé  

o Organisation de réunions d’échanges et d’informations entre les 

professionnels de santé du territoire 

- Qualité et pertinence 

o Renforcer la coordination et la communication entre les professionnels de 

santé de ville  

Un document récapitulatif sera envoyé aux membres du CA pour avis et validation. Un vote 

sera à réaliser, via l’outil doodle, afin d’envisager une signature de l’ACI en septembre 2020.  

3. Le local 

• Dans les futurs locaux du « guichet familles »  

o Permanences de la CAF, CARSAT, équipe santé CLS-CIAS de la communauté de 

communes terres de Montaigu, etc.  

o Zone de la Bretonnière à Boufféré 

• Bureau de permanences de 9,17 m²  

• Possibilité d’utiliser les locaux communs sur réservation (pour les réunions, groupes 

de travail, etc.)  

• Utilisation type « permanence », maximum 4 jours semaine (hors jeudi)  

• Meublé (installation possible d’un meuble fermé), accès wifi 

• Gratuit 

Le CA vote favorablement à la proposition de Terres de Montaigu pour utiliser ce local.  

4. Le logo de la CPTS 

L’Agence de communication Willow a transmis à la CPTS Terres de Montaigu une première 

proposition avec 5 axes différents. 

Quelles caractéristiques retenir ?  

- Logo axe 2 

- « Terres de Montaigu en minuscule » 
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- Communauté Professionnelle Territoriale de Santé sous le sigle et CPTS/Terres de 

Montaigu 

- Couleurs chaudes et plusieurs tirages avec couleurs différentes 

5. L’étude de l’ORS 

La CPTS Terres de Montaigu souhaite réaliser une étude chiffrée sur : 

- La consommation de soins, 

- La démographie de santé, 

- Les heures mensuelles passées en activité par chaque professionnel de santé.  

Pour cela, l’ORS propose de réaliser une analyse quantitative en utilisant les données du 

Système national des Données de Santé (SNDS) et une analyse qualitative, via une enquête 

auprès des professionnels de santé du territoire, sur leurs conditions d’exercice, leur activité 

et leurs attentes.  

Concernant l’étude quantitative, la CPTS aimerait plus précisément connaître : 

- La consommation de soins 

o Quel est le pourcentage de population qui n’est pas en recherche de médecin 

traitant ? Qui sont-ils ?  

o Quelle est la partie de la population ayant un médecin traitant qui n’est pas un 

médecin généraliste ?  

- Les soins non programmés  

o Les chiffres sur l’accès direct aux urgences, 

o Les chiffres sur l’accès aux urgences après avoir appelé le médecin traitant 

o Les chiffres sur le passage aux urgences n’ayant pas besoin du plateau 

technique  

o Les chiffres sur les soins non programmés chez les dentistes et orthophonistes  

- Les délais de prise en charge pour les masseurs kinésithérapeutes et les orthophonistes 

- Les prescriptions non réalisées  

- Combien d’actes kiné intégrant le parcours PRADO ?  

6. Modification du Règlement Intérieur (chapitre indemnisation) 

Modification de l’article 5 sur les indemnités :  

« Les membres du Bureau et les membres du Conseil d’Administration participant aux 
réunions présentielles ou non présentielles du Bureau ou/et aux réunions du Conseil 
d’Administration sont indemnisés à hauteur de 45 € par heure et par membre, temps de trajet 
inclus pour les déplacements au sein du territoire de la CPTS. Les frais de déplacement en 
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dehors du territoire sont remboursés sur justificatif en remplissant une note de frais 
disponible auprès du Coordinateur de la CPTS. […] Les membres du Bureau, du Conseil 
d’Administration et les membres adhérents issus du collège A participant à des réunions, 
présentielles ou non présentielles, dans le cadre des Groupes de Travail pour la CPTS, à des 
réunions ou évènements de représentation de la CPTS, ou à des réunions institutionnelles en 
tant que représentant de la CPTS, sont indemnisés à hauteur de 45 € par heure et par membre, 
temps de trajet inclus pour les déplacements au sein du territoire de la CPTS. Les frais de 
déplacement en dehors du territoire sont remboursés sur justificatif en remplissant une note 
de frais disponible auprès du Coordinateur de la CPTS. […] La signature d’une feuille 
d’émargement par les membres et/ou la rédaction d’un compte-rendu vaut justificatif pour 
l’indemnisation […] Le travail en dehors des réunions pour les membres du bureau est 
indemnisé à hauteur de 45 heures par heure et par membre sur justificatif […] Les 
professionnels de santé salariés adhérents, membres du collège A, ne pourront être 
indemnisés par la CPTS Terres de Montaigu. » 
 

Le CA vote favorablement à la modification du Règlement Intérieur.  
 

7. Questions diverses 

Dépistage massif 

Organisation d’un dépistage massif sur le territoire la Communauté de Communes Terres 

de Montaigu (dépistage le 8 et 9 juillet à Saint Hilaire de Loulay, le 17 juillet à 

Rocheservière et le 24 juillet à Treize-Septiers) 

Accord de principe par la Communauté de Communes Terres de Montaigu mais avec la 

volonté de travailler avec la CPTS pour définir l’intervention médicale sur place. 

Le laboratoire Bioliance a déjà contacter les infirmières libérales pour venir renforcer les 

équipes du laboratoire lors de ces évènements.  

Les médecins de la CPTS exposent le problème des « faux positifs » et l’interprétation de 

ces test au vu d’un dépistage massif.  

Les médecins traitants notamment devront certainement répondre aux interrogations de 

la population qui se sera fait tester.  

Décision CA : La CPTS informera les professionnels de santé de la réalisation de ces 

évènements et insiste sur la nécessité de faire de la prévention (gestes barrière) auprès de 

la population qui se fera dépister.  
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Octobre rose 

Une association de patiente ont contacté la Présidente de la CPTS Terres de Montaigu.  

Voir avec la coordinatrice du CLS de Terres de Montaigu 

 

 

 

 

 

 

 


